
ANNEXES 1 à 4 (PLANS)

Vu pour être annexés à l’arrêté préfectoral
en date de ce jour.
ORLEANS, le 16 mai 2023

La préfète,
pour la préfète et par délégation,

le secrétaire général,
signé : Benoît LEMAIRE



Annexe 1 : plan parcellaire du périmètres de protection immédiate 
(parcelle AH 421 anciennement AH125)



Annexe 2 : plan parcellaire du périmètres de protection rapprochée



Annexe 3 : Précision de la délimitation du périmètre de protection rapprochée sur la section AE



Annexe 4 : plan du périmètres de protection éloignée


